
LES RÈGLES DE CUMUL

LE SALAIRE DE COMPARAISON

Le salaire de comparaison correspond au salaire annuel que vous 
perceviez avant la date d’interruption de travail suivie d’invalidité ou la 

date de l’attribution de la pension d’invalidité.

Votre pension invalidité sert à compenser la baisse de salaire liée à la maladie. 
Cependant, vous pouvez cumuler votre pension avec une activité professionnelle et d’autres 
ressources (indemnités journalières, allocation Pôle Emploi, rente...) sans dépasser le salaire 
de comparaison.

Chaque mois, afin de déterminer le montant de la pension à vous verser, nous comparons vos 
ressources sur une période de référence de 12 mois (voir exemple au verso) avec votre salaire 
annuel de comparaison. 
Si elles sont supérieures, votre pension est réduite de la moitié du dépassement.

PENSION D’INVALIDITÉ
ET AUTRES REVENUS



EXEMPLE AVEC UNE PÉRIODE DE RÉFÉRENCE

UN CALCUL EN TROIS ÉTAPES

COMMENT EST CALCULÉE MA PENSION EN CAS DE DÉPASSEMENT ?

Chaque mois, nous calculons le cumul de vos ressources brutes sur une période de 
référence de 12 mois.

1. VOS RESSOURCES BRUTES DES 12 MOIS RETENUS

• Votre pension est de 1 000 € brut par mois, soit 12 000 € brut annuel.

• Votre salaire est de 700 € par mois, soit 8 400 € brut annuel.

 Au total : 12 000 € + 8 400 € = 20 400 € brut annuel

2. VOTRE SALAIRE DE COMPARAISON

Votre salaire de comparaison s’élevait à 18 000 € brut annuel

3. COMPARAISON ENTRE LES DEUX

20 400 € (12 mois de ressources) – 18 000 € (salaire de comparaison) = 2 400 € : 
vos ressources dépassent de 2 400 € annuellement votre salaire de comparaison, soit 
200 € par mois (2 400 ÷ 12). Une décote de 50% sera appliquée sur ce dépassement.

VOTRE PENSION EST DONC REVUE À LA BAISSE
200 € (le dépassement) ÷ 2 (la décote de 50 %) 

= 100 € à déduire de votre pension invalidité

Votre pension sera donc de 1 000 € - 100 € = 900 € (montant versé)

LA MENSUALITÉ D’AVRIL 2023 : RESSOURCES DE MARS 2022 À FÉVRIER 2023

MAR. 
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MAI 
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JUI. 
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FÉV. 
2023

1700 € 1700 € 1700 € 1700 € 1700 € 1700 € 1700 € 1700 € 1700 € 1700 € 1700 € 1700 €


